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QUE soit approuvée l’Entente entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement du Québec relative au
Programme stratégique d’infrastructures routières concer-
nant les systèmes de transport intelligents, laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle du présent décret ;

QUE le ministre des Transports et ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé
à conclure cette entente conjointement avec le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47449

Gouvernement du Québec

Décret 1192-2006, 18 décembre 2006
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec
relative au partage de données et de services météoro-
logiques

ATTENDU QUE le ministère des Transports du Québec
a la responsabilité de réaliser des travaux de déneige-
ment et de déglaçage sur le réseau routier dont il a la
gestion, et que la connaissance de données précises sur
les conditions météorologiques routières est nécessaire
afin de mieux réaliser ces travaux et d’offrir aux usagers
de la route des services d’information météorologique
fiables ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a annoncé
le 13 mars 2003 l’engagement d’Environnement Canada
d’améliorer la qualité de ses prévisions météorologiques
et de participer avec Transports Canada et l’ensemble
des provinces à l’instauration d’un réseau pancanadien
de systèmes météorologiques routiers ;

ATTENDU QUE l’implantation de ce réseau permettra
d’améliorer la qualité des équipements de mesure des
conditions météorologiques routières, l’uniformité des
variables météorologiques routières recueillies, la rapi-
dité avec laquelle ces données deviennent disponibles et
la performance des outils de validation et de gestion de
ces données ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec conviennent de mettre à profit
leur expertise complémentaire en ce domaine, en con-

cluant une entente en vertu de laquelle ils s’échangeront
gratuitement des données météorologiques routières
brutes et validées, des services de validation et de gestion
de ces données ainsi que des applications logicielles
reliées à ces données ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
peut, avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout
accord avec tout gouvernement ou organisme conformé-
ment aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter
l’exécution de cette loi ;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement du Canada
constitue une entente intergouvernementale canadienne
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, une entente intergouvernementale cana-
dienne doit, pour être valide, être approuvée par le gou-
vernement et être signée par le ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes, de la Fran-
cophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce inté-
rieur, de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre respon-
sable de la région de la Capitale-Nationale et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvée l’Entente entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement du Québec relative au
partage de données et de services météorologiques, dont
le texte sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle
du présent décret ;

QUE le ministre des Transports et ministre responsa-
ble de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
conclure cette entente, conjointement avec le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47450

Décret 1192-2006, 18 décembre 2006
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